
Comment se passe un dépouillement ? 
 

Le dépouillement a lieu immédiatement après le scrutin, en public (Cass. Soc. 6 
janv. 2011, n°09-60.398P). 

Le bureau de vote compte le nombre d’enveloppes présentes dans l’urne et le compare 
au nombre de votants ayant émargé sur la liste électorale. Il désigne les scrutateurs qui 
ouvrent les enveloppes. Les bulletins blancs et nuls sont séparés des bulletins valables 
afin de décompter le nombre de suffrages valablement exprimés. 

On procède ensuite au décompte des bulletins de chaque liste, puis à celui des voix 
recueillies pour chaque candidature. Les bulletins blancs ne sont pas pris en compte. 

 


